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VERSEMENT PENSIONS ALIMENTAIRES

Par PEIO64, le 13/06/2013 à 20:18

Je suis divorce depuis 2002.JE VERSE UNE PENSION ALIMENTAIRE POUR MES DEUX
ENFANTS.MON EX FEMME C EST REMARIEE ,ET ILS TOUCHENT A EUX DEUX 4 FOIS
PLUS QUE MA CONCUBINE ET MOI.DOIS JE FAIRE REVOIR LA PENSION DE MES
DEUX ENFANTS ?
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